
JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 30
26 Ramadhan 1443
27 avril 2022

9

Loi n° 22-03 du 24 Ramadhan 1443 correspondant au 25
avril 2022  modifiant et complétant l’ordonnance
n° 71-57 du 5 août 1971 relative à l’assistance
judiciaire.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 139, 143,
144 (alinéa 2), 145 et 148 ; 

Vu la loi organique n° 98-01 du 4 Safar 1419 correspondant
au 30 mai 1998, modifiée et complétée, relative aux
compétences, à l’organisation et au fonctionnement du
Conseil d’Etat ;

Vu la loi organique n° 05-11 du 10 Joumada Ethania 1426
correspondant au 17 juillet 2005, modifiée, relative à
l’organisation judiciaire ;

Vu l’ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ; 

Vu l’ordonnance n° 71-57 du 5 août 1971, modifiée et
complétée, relative à l’assistance judiciaire ;

Vu la loi n° 06-02 du 21 Moharram 1427 correspondant au
20 février 2006 portant organisation de la profession de
notaire ;

Vu la loi n° 06-03 du 21 Moharram 1427 correspondant
au 20 février 2006 portant organisation de la profession
d’huissier de justice ;

Vu la loi n° 08-09 du 18 Safar 1429 correspondant au 25
février 2008 portant code de procédure civile et
administrative ;

Vu la loi n° 13-07 du 24 Dhou El Hidja 1434 correspondant
au 29 octobre 2013 portant organisation de la profession
d’avocat ; 

Après avis du Conseil d’Etat ;

Après adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er. — La présente loi a pour objet de modifier et
de compléter l’ordonnance n° 71-57 du 5 août 1971 relative
à l’assistance judiciaire.

Art.  2. —  Les articles 2 bis 1 et 3 de l’ordonnance
n° 71-57 du 5 août 1971 susvisée, sont modifiés, complétés
et rédigés comme suit : 

« Art 2 bis 1. — Il est institué, en vertu de la présente
ordonnance, au niveau des tribunaux, tribunaux
administratifs, Cours, tribunaux administratifs d’appel, Cour
suprême, Conseil d’Etat et tribunal des conflits, des bureaux
d’assistance judiciaire ».

« Art. 3. — Le bureau de l’assistance judiciaire est
composé : 

1- Au niveau des tribunaux et des tribunaux administratifs : 

— d’un procureur de la République ou d’un commissaire
d’Etat, selon le cas, président ;

— d’un magistrat désigné par le président du tribunal ou
le président du tribunal administratif, selon le cas, membre,

................................ (sans changement) ...............................

2- Au niveau des Cours et des tribunaux administratifs
d’appel : 

— d’un procureur général ou d’un commissaire d’Etat,
selon le cas, président,

— d’un conseiller désigné par le président de la Cour ou
par le président du tribunal administratif d’appel, selon le
cas, membre,

.................... (le reste sans changement) .......................  ».

Art. 3. — L’ordonnance n° 71-57 du 5 août 1971 susvisée,
est complétée par les  articles 3 bis et 27 bis, rédigés comme
suit :

« Art. 3 bis. — Les demandes d’assistance judiciaire
relatives aux pourvois en cassation, en matière civile, dont
les dossiers sont formalisés au niveau de la Cour, sont
adressées au président du bureau d’assistance judiciaire de
cette dernière. Le bureau y statue conformément aux
dispositions de la présente ordonnance ».

« Art. 27 bis. — Sous réserve des dispositions relatives à
la désignation d’office de l’avocat et nonobstant toute
disposition contraire, les demandes d’assistance judiciaire
relatives aux pourvois en cassation, en matière pénale, sont
adressées au président du bureau d’assistance judiciaire de
la juridiction ayant rendu le jugement ou l’arrêt objet de
pourvoi. Le bureau y statue conformément aux dispositions
de la présente ordonnance ».

Art. 4. — L’article 29 de l’ordonnance n° 71-57 du 5 août
1971 susvisée, est modifié et rédigé comme suit : 

« Art. 29. — Sous réserve des dispositions de l’article 13
(alinéa 5) de la présente ordonnance, la demande d’assistance
judiciaire suspend, au profit de l’intéressé, l’exigibilité de la
taxe judiciaire et le cours du délai prévu pour le dépôt d’un
mémoire en pourvoi ou en réplique. 

Ces délais courent à nouveau, à compter du jour de la
notification, au concerné, de la décision du bureau de
l’assistance judiciaire d’admission ou de rejet de la demande
de l’assistance judiciaire.

La décision du bureau d’assistance judiciaire est notifiée,
selon le cas, conformément aux dispositions du code de
procédure pénale ou du code de procédure civile et
administrative ».

Art. 5. — La présente loi sera publiée au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 24 Ramadhan 1443 correspondant au 25
avril 2022.

Abdelmadjid TEBBOUNE.


